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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
Décidé en 2005, dans le cadre des mesures d’assainissement du budget cantonal, 225 
km de routes cantonales ont été transférés aux communes.  


Ces tronçons de routes cantonales, dans les traversées de localité, sont délimités par les 
panneaux d'entrée. Pour notre commune, la distance concernée est de 1’071,64 mètres, 
dont 235,16 mètres transférés en 2005. 


Si cette décision entraîne des charges d'entretien routier supplémentaires, elle donne la 
possibilité aux communes d'agir sur l'aménagement routier dans la traversée des 
localités. 


Le Plan directeur communal de 1999, donne comme orientation dans le cadre « Sites et 
paysages » de « Signaler les entrées dans la commune en aménageant, par exemple, la 
zone d'arrêt côté Ouest «arrivée depuis Lausanne ». Au chapitre des « Circulations », le 
concept préconisé est de « Modérer le trafic le long de la route cantonale afin de lui 
donner un caractère villageois et d'améliorer la sécurité ». 


S'appuyant d'une part sur l'opportunité offerte par le transfert de la route dans la 
compétence de la commune et d'autre part sur les concepts développés dans le Plan 
directeur communal, la Municipalité a décidé de marquer de manière forte l'entrée ouest 
de la localité. 


Cet aménagement routier sera complété d’une part avec la création d’un parking 
d’échange « P+R » avec les mêmes conditions de stationnement que celui du chemin de 
la Léchire et d’autre part, avec un abri pour les vélos qui permet de répondre aux objectifs 
en matière de mobilité douce définis dans le « PALM ».  


2. Circulation 
La vitesse sur cette route a connu bien des péripéties. Dans un premier temps, la vitesse 
était celle appliquée aux routes cantonales y compris en traversée de localité. Puis la 
traversée des localités fut abaissée à 50 km/h et le régime des 80 km/h demeura dans la 
traversée de la forêt. 


En 2002, l'approche de l'entrée de localité bénéficia provisoirement d'un abaissement de 
la vitesse à 60 km/h afin de sécuriser l'insertion du bus dans la circulation. Dès que la 
boucle de rebroussement TL de Converney fut mise en service, le panneau avancé 
d'abaissement de la vitesse à 60 km/h a dû être ôté. 


En 2007, le canton revint sur sa décision et, sur la demande de la commune de Pully, 
décida d'appliquer le régime des 60 km/h dans la traversée de la forêt entre Pully et 
Belmont. 


Force est de constater que la vitesse des véhicules à l’entrée Ouest de la localité est 
élevée jusqu’à la hauteur du carrefour avec la route d’Arnier. 


Avec les constructions nouvelles au chemin des Grands-Champs et la future réalisation 
des bâtiments « Arnier II », le trafic local augmentera. Il devient donc indispensable de 
créer les conditions incitatives pour une réduction de la vitesse à l’entrée Ouest du village. 


Il faut également relever que l’arrêt de bus « Grands-Champs » est fortement fréquenté et 
qu'il s’agit aussi d’apporter un maximum de sécurité aux piétons traversant la chaussée. 


3. Aménagements routiers 
L’effet ralentisseur peut s’obtenir en modifiant la géométrie de la chaussée dans le plan 
vertical ou dans le plan horizontal. 
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Nous avons, dans le cas présent, prévu d’intervenir dans le plan horizontal. Ce choix est 
dicté par les critères suivants : 
♦ L’aménagement se trouve dans une courbe ; 
♦ L’effet ralentisseur, provoqué par un décrochement vertical de la chaussée, est 


amoindri si la pente des seuils d’entrée est faible, ce qui est nécessaire pour le 
passage des bus TL ; 


♦ Le décrochement vertical, situé dans une courbe, pourrait être une source de danger 
pour la circulation. 


Par conséquent, les voies de circulation seront séparées par une berme centrale sur une 
longueur de 27 m. Afin de construire cette berme, la chaussée montante sera repoussée 
coté lac. Dans le but de renforcer l’effet « goulet d’étranglement » la chaussée sera 
balisée par un marquage au sol de couleur beige (comme au chemin de Chatruffe). 
Comme actuellement, l’aménagement permettra, aux camions l’accès à la place de 
rebroussement (tonnage direction Lausanne limité à 16 tonnes). 


4. Places de parc 
La Municipalité a fait part de ce projet dans le cadre du préavis d'intention N° 07/2007 "Un 
cheval = une écurie". Préalablement, l'avant-projet avait été soumis à la CCU qui en avait 
accepté le principe. 
La zone qui servait de terminus provisoire à la ligne TL 47 sera aménagée afin de 
permettre la création de 12 places de parc. Celles-ci seront dans le régime « P+R », soit 
stationnement limité à 10 h, les jours ouvrables (comme à la Léchire). Les deux roues 
disposeront également d’un parking couvert pour vélos sur cette place. 


5. Collecteur d’eau de surface 
Le Canton nous ayant remis le tronçon de route « en l’état », nous avons procédé à un 
contrôle du collecteur d’évacuation des eaux de la route. Nous avons constaté que le 
tuyau, faisant également office de drainage, était rempli de calcaire aux 2/3 de la section. 
En conséquence, nous allons devoir procéder au fraisage de ce collecteur ou à son 
remplacement, de manière à garantir un parfait écoulement des eaux de surface. 
Nous allons demander au Canton de procéder aux mêmes travaux, depuis l'entrée dans 
la forêt jusqu'à l'exutoire dans la Paudèze. 


6. Eclairage public 
Il sera renforcé dans la zone de l’aménagement. Afin de diminuer la consommation 
électrique, les candélabres seront équipés d’un nouveau dispositif qui permettra de 
réduire l’intensité de l’éclairage entre 23h00 et 06h00. 


7. Eau potable 
La conduite d’eau potable, actuellement en fonte, ayant eu deux fuites importantes en 
2005 et 2007, sera assainie sur 150 m. Les travaux à effectuer seront réalisés sous le 
trottoir depuis la sortie des futures places de parking en direction de Belmont.  


8. Panneau d'accueil 
Sur notre commune se tiennent de nombreuses manifestations. Dans le but d'informer le 
conducteur en transit, nous proposons d'installer un panneau d'information sur lequel 
figureront les manifestations à venir. Hors ces informations, un message d'accueil sera 
inscrit. 
Les trois autres entrées de Belmont bénéficieront aussi d'un même système d'information. 
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9. Enquête publique - Remarques 
Le dossier a été mis à l'enquête publique du 28 septembre au 29 octobre 2007. Une seule 
remarque a été formulée à cette occasion. M. J.-P. Cavin avait suggéré que l’effet 
ralentisseur soit fait par la mise en place d’un décrochement vertical. Suite aux 
explications fournies par le Municipal des travaux et le service technique sur les raisons 
du choix de la Municipalité, M. J.-P. Cavin a retiré sa remarque.  


 


10. Demande de crédit 
 
Route    
Etude préalable   Fr.  6'758.00 
Frais d'enquête  Fr.  679.15 
Honoraires d'ingénieurs génie civil  Fr.  24'000.00 
Honoraires de géomètre  Fr.  15'660.00 
Honoraires d'ingénieurs géotechnicien  Fr.  2'500.00 
Débours (frais hélio et tirage)  Fr.  1'076.00 
Travaux de génie civil routier  Fr.  315'387.85 
Curage canalisation  Fr.  5'000.00 
Abri vélo  Fr.  11'500.00 
Marquage routier  Fr.  2'500.00 
Signalisation verticale  Fr.  9'330.00 
Système de panneau pour les 4 entrées de 
commune  Fr.  13'312.25 
Remise en état des surfaces vertes  Fr.  10'000.00 
Divers et imprévus 10% Fr.  41'770.33 
Total Route  Fr.  459'473.58 
    
Eau potable    
Honoraires ingénieurs   Fr.  10'222.00 
Appareillage   Fr.  36'000.00 
Travaux de génie civil   Fr.  51'000.00 
Honoraires de géomètre  Fr.  1'076.00 
Divers et imprévus 10% Fr.  9'829.80 
Total Eau potable  Fr.  108'127.80 
    
Electricité    
Travaux de génie civil  Fr.  5'200.00 
Electricité + Eclairage public  Fr.  12'211.30 
Divers et imprévus 10% Fr.  1'741.13 
Total Electricité  Fr.  19'152.43 
    
TOTAL TTC  Fr.  586'753.81 
    
Montant du préavis  Fr.  586'753.81 
    
Arrondi à:  Fr.  587'000.00 
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11. Financement et amortissement 
Le plan d'investissements 2006-2011, prévoit un montant de Fr. 250'000.- en 2009 pour 
l'aménagement du portail d'entrée de notre commune sur le côté Lausanne. 


 Le crédit de Fr. 587’000.- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 


 


1 Route Fr. 459’500.00 Sur compte de bilan n° 9141.54 


2 Eau potable Fr. 108’200.00 Sur compte de bilan n° 9144.01 


3 Electricité Fr. 19’300.00 Sur compte de bilan n° 9144.02 
 


1. Le coût des travaux relatifs au réseau routier sera amorti par annuités égales en 30 ans 
au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 430.3310.00 
« Amortissements». 


2. Le coût des travaux relatifs au réseau d’eau potable sera amorti par annuités égales en 
20 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00. 


3. Le coût des travaux relatifs au réseau d’électricité sera amorti par annuités égales en 20 
ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 820.3312.00. 


4. Pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte 
n° « 9170.48» qui fonctionne comme compte collectif « travaux ». La ventilation des 
dépenses se fera au bouclement dudit préavis et seront comptabilisées dans les comptes 
respectifs. 
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CONCLUSIONS 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
• vu le préavis municipal N°08/2008 du 5 mai 2008 concernant "Route des Monts-de-


Lavaux - Aménagement du portail d'entrée Ouest - Création de places de parc - 
Remplacement de la conduite d'eau potable et de défense incendie "; 


• ouï le rapport de la Commission des finances; 
• ouï le rapport de la CCU; 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet; 
• vu que cet objet a été porté à l’ordre du jour; 


 
d é c i d e 


 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr.  587’000.-, destiné à financer les travaux routiers, 


d’aménagement du portail d’entrée ouest, ainsi que le changement de conduites d’eau 
potable, subventions éventuelles à déduire; 


2. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 


1 Route Fr. 459’500.00 Sur compte de bilan n° 9141.54 


2 Eau potable Fr. 108’200.00 Sur compte de bilan n° 9144.01 


3 Electricité Fr. 19’300.00 Sur compte de bilan n° 9144.02 
3. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la bourse 


communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier; 
4. de prendre acte que le coût des travaux relatifs au réseau routier sera amorti par annuités 


égales en 30 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement 
n° 430.3310.00 « Amortissements»; 


5. de prendre acte que le coût des travaux relatifs au réseau d’eau potable sera amorti par 
annuités égales en 20 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement 
n° 811.3312.00 « Amortissements réseau et réservoir»; 


6. de prendre acte que le coût des travaux relatifs au réseau d’électricité sera amorti par 
annuités égales en 20 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement 
n° 820.3312.00 « Amortissements du réseau»; 


7. de prendre acte que, pendant les travaux, toutes les dépenses seront comptabilisées sur le 
compte n° 9170.48 « Création portail d'entrée Ouest » et la ventilation des dépenses se fera 
lors du bouclement du préavis. 


 Le municipal des travaux 
 Philippe Michelet 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 19 mai 2008. 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
Annexes :  plan d'exécution 
 Image du panneau d'entrée 
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Exemple de panneau d'information. 
Le modèle définitif n'est pas encore choisi. 
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Préavis N° 08/2008  
Route des Monts-de-Lavaux - Aménagement du portail d’entrée Ouest – Création de places de 
parc - Remplacement de la conduite d’eau potable et de défense incendie  


 


Rapport de la commission consultative d’urbanisme (CCU)  
 


Avertissement : Seuls les points importants sont mentionnés. Les informations figurant dans le 
préavis ne sont pas reprises. Pour une bonne compréhension de ce rapport, il est conseillé de 
(re)lire d’abord le préavis.  


 


Avant-propos  


Cette proposition a fait l’objet de plusieurs discussions intermédiaires entre la Municipalité et la 
CCU, notamment en 2007 à l’occasion du préavis « Un cheval, une écurie ». 


Dans l’intervalle, le projet a évolué, et de manière positive.  


La CCU a encore débattu de ce préavis les 6, 10 et 17 juin. 


En préambule, la CCU tient à relever l’excellente et sympathique collaboration avec les membres 
délégués par la commission des finances et la  commission technique.  


Assurée par M.Guth, la coordination a été cordiale et efficace. 


Ainsi, les trois commissions se sont retrouvées à 4 reprises : 


Le 27 mai pour la présentation du préavis par la Municipalité,  


le 6 juin pour une visite sur le site organisée par le Municipal des travaux, M.Michelet et 
l’ingénieur de la commune, M.Sarda, 


Le 11 juin, les délégués des 3 commissions se sont réunies pour éclaircir leurs points de 
divergence, 


Enfin le 13 juin avec M.Michelet pour finaliser les dernières questions et problèmes encore en 
suspens. 


Les commissions ont donc travaillé de concert.  


Le rapport de la commission technique qui nous a été aimablement transmis déjà le dimanche 15 
juin reflète globalement nos discussions et conclusions .  


C’est pourquoi afin d’éviter des répétitions, le rapport de la CCU se concentre en priorité sur tout 
ce que vous voudriez encore savoir et qui ne se trouverait pas dans le rapport de la commission 
technique. 


 


 


 







Objectifs  


5 objectifs pour un projet.  


1. Améliorer  la sécurité du tronçon Entrée ouest de Belmont - Carrefour d’Arnier par réduction 
de la vitesse des automobilistes. 


2. Marquer l’entrée ouest de Belmont par un ouvrage visible et distinct. 


3. Aménager la zone parking actuelle de manière rangée, afin d’être prêt pour le futur régime 
de parcage qui vous sera proposé vraisemblablement l’année prochaine. 


4. Créer une place de rebroussement pour les camion de plus de 16t. car ils sont inerdits de 
circulation sur la traversée de la forêt entre Belmont et Valvert. 


5. Assainir le réseau d’eau dans la zone des travaux prévus.   


 


Avantages  


 Meilleure sécurité.  


Lors de la visite sur place, force a été de constater que les automobilistes accélèrent à la 
sortie de la forêt.  


Faut-il aussi rappeler que la dangerosité de ce tronçon a déjà été à l’origine de plusieurs 
accidents dont un au moins a été mortel. Ceci dans un passé récent.  


Ralentir la vitesse à cet endroit n’est donc pas un luxe, mais une nécessité. 


 Amélioration de la qualité de vie des habitants par une diminution des pollutions sonores et 
aériennes. Aux riverains actuels s’ajouteront encore les nouveaux immeubles d’Arnier 2 qui 
comporteront environ 40 appartements.  


 Apport de plusieurs places de parc supplémentaires (environ 12, éventuellement plus).   


 Une partie de l’investissement sera rentable, car, à terme , il est prévu que les places de parc 
seront soumises à un régime de macaron. 


Inconvénients  


 La CCU a longuement cherché des inconvénients à ce projet. « Hélas », sans en trouver. 


Recommandations  


Ce projet s’inscrit parfaitement dans la logiques des décisions prises dans le passé. Notamment 
dans le plan directeur communal de 1999 : 


 « Signaler les entrées dans la communes et modérer le trafic afin d’en souligner le caractère 
villageois et d’améliorer la sécurité » 


Rappelons que ce plan directeur avait fait l’objet d’une consultation avec l’ensemble des acteurs 
locaux et qu’il avait trouvé un large soutien. 


Ensuite, en avril 2007, le préavis d’intention « Un cheval, une écurie » contenait déjà la plupart 
des éléments du présent préavis. A l’époque, ce préavis d’intention avait été approuvé à 
l’unanimité, moins 2 abstentions. 







Ce projet s’inscrit donc parfaitement dans la logiques des décisions prises dans le passé. 


Dans le passé, oui, mais aussi dans le futur, proche et immédiat.  


En effet, le 27 mai 2008, soit le jour même de la présentation du préavis par la Municipalité, la 
carte des axes forts de transport du Plan d’Agglomération Lausanne-Morges, le PALM, a été 
rendue public.  


Cette carte mentionne notamment une liaison cycliste, venant de l’est, traversant Belmont pour 
rejoindre le nœud de Valvert. 


Ce préavis cadre avec les objectifs du PALM:  


« Recomposition globale et cohérente du réseau routier au profit des piétons et des vélos. » 
A ce propos, il faut savoir que le nombre de cyclistes arpentant les rues lausannoises a fait un 
bond de plus de 50% en quatre ans.  
La sagesse populaire disait, jusqu'à il y a peu, que seuls des fous pouvaient faire du vélo dans 
les rues trop pentues.  
Mais depuis qu'il est possible d'embarquer son cycle dans tous les bus moyennant un billet 
supplémentaire cette croyance a du plomb dans l'aile.  
Et avec la possibilité d'emmener son cycle dans le M2, la tendance n'est pas près de s'inverser. 
Bien sûr, le PALM n'a pas force de loi, cependant les communes qui ne s'y soumettront pas, 
risquent de subir des bloquages par les services d'aménagement du territoire. 


Et Belmont a l'habitude de prendre au sérieux ses engagements. 


Il faut savoir se plier aux règles sur lesquelles on s’est mis d’accord. Autrement, on est en pleine 
contradiction. 


Dans ces perspectives, les recommandations de la CCU sont les suivantes : 


1.  Prévoir une piste cyclable pour le franchissement du portail.  
Ainsi, le 13 juin lors de la discussion des commissions avec M.Michelet est survenue 
l’idée de créer une piste cyclable de chaque côté (par exemple, selon le modèle 
bande blanche installé à Chatruffe).  
Cette piste pourrait être prolongée le plus loin possible à l’intérieur de la localité, 
d’abord jusqu’au carrefour d’Arnier.  
Et par la suite jusqu’à l’entrée est de Belmont.  
Cela permettrait de donner une identité cohérente sur tout le tronçon villageois de la 
route cantonale. 
Et en plus, pour le même prix, économique, d’environ 60 frs./le mètre linéaire, cela 
aurait aussi pour effet de réduire la vitesse. 


2.  Renoncer à l'abri vélo (mal placé, inutile lorsque la piste cyclable venant de Valvert arrivera à 
Belmont et trop cher). 


3.  Déplacer le trottoir à l'intérieur de la zone verte. 


4.  Coordonner, dans la mesure du possible, les travaux avec le futur chantier d’Arnier 2. Il s’agit 
notamment du parcage des personnes travaillant sur le chantier, du rebroussement des 
camions, de la piste cyclable amont et des travaux souterrains. 







Conclusions  


Il n'y a aucune fatalité. 


Belmont n'est pas condamnée à devenir une morne banlieue, traversée chaque jour à vive allure, 
par des cohortes de pendulaires motorisés. 


Nos autorités en sont conscientes et oeuvrent déjà dans le bon sens depuis des années. 
Que notre modèle d'urbanisme se rapproche plus de Grandvaux que de Pully ou pire de Malley. 
 
Ce projet de portail est un élément essentiel pour atténuer les effets négatifs de la traversée de 
Belmont par la route cantonale. 
 
La réalisation de ce projet va réellement améliorer la qualité de vie. 
 
Ainsi, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, sous réserve des 
recommandation émises ci-dessus et surtout de la mise en œuvre de la piste cyclable discutée le 
16 juin, la CCU, à l’unanimité, vous recommande d’approuver ce préavis. 
 
Fait à Belmont–sur-Lausanne, le 20 juin 2008  
 
Pour la CCU :  
 
M. Philippe Fardel, président  
   
Mme Sylviane Oguey-Araymon, secrétaire  
   
M. Cédric Seeger  
   
M. Philippe Jan  
   
M. Pierre Girard, rapporteur 
   
 
Distribution :  
                             
Président du Conseil communal  
 
Syndic  
 
Municipalité  
 
Membres du bureau  
 
Membres de la commission technique ad-hoc  
 
Membres de la commission des finances 
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RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 08/2008  
 
 
Route des Monts-de-Lavaux – Aménagement du portail 
d'entrée Ouest - Création de places de parc – 
Remplacement de la conduite d'eau potable et de défense 
incendie  
 
 
  


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 27 mai 2008 à la séance de présentation du présent préavis : 
 


Bureau du Conseil  M. J.-M. Mayor, Président 
  M. M.-E. Favre   
  Mme C. Jacquat, secrétaire  
  M. R. Sommer (excusé) 
  M. C. Stutz 


Municipalité  M. G. Muheim, Syndic 
  Mme Ch. Dupertuis (excusée) 
  M. Ph. Michelet  
  M. G. Moser 
  Mme C. Schiesser 


Service Technique   M. Sarda 


Commission des finances  M. J.-P. Bolay, Président (excusé) 
  M. M. Henchoz   
  Mme C. Juillerat (excusée) 
  M. J.-M. Pasche 
  Mme H. Pinto (excusée)    


CCU    M. P. Fardel, Président 
  M. P. Girard  
  M. P. Jan 
  Mme S. Oguey-Araymon  
  M. C. Seeger (excusé) 


Commission technique M. F. Guth, Président  
 M. P. Favre (excusé) 
 M. C. Marrel 
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Préambule  
 
Lors de la présentation du préavis, M. Philippe Michelet, Municipal des travaux, et M. 
Gustave Muheim, Syndic, ont motivé les raisons pour lesquelles la Municipalité vous 
demande, ce soir, de lui accorder un crédit de CHF 587'000.—. 
Cette dépense couvre : l'assainissement des conduites d'eau potable, la  création d'un 
îlot-ralentisseur, la construction d'un trottoir, l'aménagement de 10 places de parc ainsi 
qu'un abri à vélos. 


Pourquoi ce projet ? 


Notre municipalité poursuit les buts essentiels suivants : 


1. Signaler plus clairement  l'entrée du village.  


2. Modérer l'allure du trafic routier. 
3. Sécuriser les piétons. 
4. Augmenter les capacités de parcage. 
5. Faire un clin d'œil aux cyclistes ! 
6. Remplacer les collecteurs d'eau de surface et la conduite d'eau potable. 


Commentaires de la Commission des finances 


Au vu de la dépense importante qu’implique ce projet,  une délégation de la Commission 
des finances, de la CCU et de la Commission technique se sont réunies sur place le 
vendredi 6 juin 2008. M. Philippe Michelet, responsable des travaux, accompagné de 
M.Sarda, Technicien communal, ont répondu aux nombreux doutes et aux interrogations 
suscitées par ce préavis qui peuvent être brièvement résumés comme suit : 


1. Cette dépense est-elle vraiment indispensable?  Bien que figurant, partiellement, 
dans le plan quinquennal d'investissement dont il ne faut pas se sentir prisonnier, 
d'autres assainissements routiers ne devraient-ils pas être prioritaires? 


2. L'assainissement des conduites d'eau et écoulement est-il vraiment urgent? 
D'autres techniques telles que le fraisage ne seraient-elle pas plus économiques? 


3. A l'heure où les fusions de communes sont à l'ordre du jour, n'est-ce pas un 
caprice d'une commune financièrement à l'aise que de vouloir marquer, à ce prix, 
son identité? 
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4. Si notre exécutif a parfaitement raison de se soucier de la sécurité des usagers et 
des piétons dans ce secteur, la création de l'îlot projeté va-t-elle vraiment être 
efficace? D'autres moyens tels que la pose d'un radar permanent ou ponctuel, ou 
d'un gendarme couché, ou d'un revêtement distinct, etc. ne seraient-ils pas moins 
onéreux et plus dissuasifs? De plus, convient-il de faire de quelques gros 4X4 un 
cauchemar quasiment obsessionnel et de pénaliser les automobilistes dont le 
plus grand nombre est respectueux des autres usagers? 


5. La création de places de parc supplémentaires est-elle vraiment nécessaire et 
urgente? Si oui, pourquoi l'utilisation des places de parc au chemin de la Léchire 
est-elle si peu intensive? De plus, ne risquent-elles pas d'être avant tout 
"squattées" par des pendulaires non contribuables? 


6. La création d'un abri vélo correspond-elle à un réel besoin? Si oui, cet 
emplacement est-il vraiment judicieux? 


7. La réalisation de ce projet ne devrait-elle pas se faire en deux phases avec une 
priorité pour la sécurisation de l'entrée du village,  la création des places de parc 
pouvant se faire ultérieurement? 


Au vu de ces nombreuses interrogations, les représentants des 3 commissions (CCU, 
Commission technique et Commission des finances) se sont réunis pour faire le point et 
entendre les avis, objections et souhaits de chacune d'elles.  
Une 4ème séance fut mise sur pied au cours de laquelle notre Municipal des travaux fut à 
nouveau sur la sellette. C'est dire si les 3 commissions, saisies de ce projet, l'ont 
analysé sous toutes les coutures! 
Au cours de cette ultime réunion, M. Philippe Michelet, Municipal, avec la connaissance 
et la maîtrise des dossiers que nous lui connaissons, a, une nouvelle fois, expliqué dans 
le menu détail la position de la Municipalité face à ce projet. Imprégné de beaucoup de 
patience, de compréhension et de diplomatie, M. Philippe  Michelet s'est soumis à cet 
exercice de remise en question! Il s'est rallié à plusieurs propositions. Les modifications 
pour lesquelles notre Municipal s'est engagé sont les suivantes :  


1. Suppression de l'abri vélos.  


2. Déplacement du trottoir. 
3. Bande de sécurité teintée déplacée et prolongée. 
4. Optimisation de la surface disponible pour créer un maximum de places de parc 


(en réduisant la bande végétalisée) dans le but de réduire leur coût unitaire.  
5. Réétudier l'emplacement des candélabres.  


6. Élaborer au plus vite un système de péage pour les places de parc créées. 
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Conclusions de la Commission des finances 
Bien que très hésitante lors de la présentation du préavis et lors de ses premières 
réflexions, la Commission des finances a décidé, à l'unanimité, de se rallier à ce préavis 
compte tenu des modifications précitées, l'aspect sécuritaire ayant également pesé d'un 
poids certain! 


Elle tient néanmoins à attirer votre attention et celle de votre exécutif sur les points 
suivants :  


1. Si les finances de la Commune sont aujourd'hui saines et permettent sans 
difficulté le financement de ce projet, la Commission tient à mettre en exergue le 
fait que des projets coûteux, actuellement en gestation (collège, espace  


2. Cancoire), vont provoquer, si acceptés par votre conseil, une augmentation de 
l'endettement de CHF 3'600.— à CHF 7'000.— par habitant.  


3. Notre Commune n'est pas à l'abri d'un pépin majeur qui pourrait, comme lors du 
glissement de Champ-Chamot, mettre à mal nos finances. 


4. Lors de l'élaboration de tous projets, gardons-nous de tomber dans le travers du 
perfectionnisme helvétique si répandu dans nos collectivités publiques à tous les 
échelons! 


Enfin, la Commission des finances souhaite débattre dans un proche avenir, avec 
l'exécutif, de la question des priorités considérées sous l’angle financier; elle estime 
en effet que, de ce point de vue, il faut éviter de trop se focaliser sur chaque projet  
envisagé pour lui-même (quels que soient ses mérites) et se laisser guider 
davantage par des réflexions plus globales menées notamment sur la base du Plan 
d’investissement, des budgets et comptes de la législature en cours. A cet égard, les 
perspectives de l’évolution économique et financière générale devraient elles aussi, 
autant que faire se peut, être prises en considération.  


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions 
du préavis 08/2008 et vous propose de les accepter sans modification. 


Pour la Commission des finances : 


Jean-Pierre Bolay, Président, Christine Juillerat, Jean-Marc Pasche, Helene Pinto, 
Michel Henchoz, rapporteur 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 20 juin 2008 
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